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Les Dagues font du, nombre des marchandifes de con

trebande, qu’il ejl défendu en France de faire for tir du 
Royaume fans paffeport.

Les Dagues de fabrique Françoife payent de droits 
a la Douane de Lyon ; favoir, i  f  la douzaine pour 
l ’ancienne taxation, &  i .f .d e  nouvelle réapréciation.

Pour les droits des Dagues de fabrique étrangère, 
ils font de i  f  6 den. de première taxation, &  i f .  
ff. den. de nouvelle , auffi de la douzaine.

D A IM . Bête fauve, plus petite que le ce rf, &  
plus grande que le chevreuil. Cet animal fournit au 
commerce les memes marchandifes que le cerf. Voyez 

-»Ce r f .
■ j- L e Chevalier Robert Southw'ell, Prefident de la 

Société Royale de Londres, a donné au public la 
Méthode des Indiens de la Virginie &  de la Caroli
n e , pour préparer les Peaux de Daims. Elle ell 
dans les TranfaCtions Philof. an. 1691. nurn. 194. 
art- 1.

f  D A LLE . Monnoie de compte, dont on fe fert 
dans plulieurs Villes d’Allemagne, pour tenir les 
Livres de commerce, &  de banque. La Dalle vaut 
32 fols lubs; ce qui revient a 40 fols de France; 
le fol lub valant un peu plus que le fol tournois.

D a l l e . Terme de commerce de poilfon de mer. 
Il fe dit,;parmi les Marchandes de m atée, des tron
çons &  morceaux de faumon, qu’elles débitent, 
pour vendre en détail. On dillingue comme trois 
parties dans la vente du faumon ; le morceau d’en- 
haut, qu’on nomme la Hure; le morceau d’en-bas, 
qu’on appelle la Queue ; &  les morceaux du mi
lieu , qui font les Dalles. Voyez S a u m o n .

D a l l e . Se dit auift quelquefois des truites fau- 
m onées, &  des alofes débitées en morceaux. Voyez 
les Articles de ces deux poiffons.

D a l l e , o u D a i l . Signifié encore une forte de 
pierre grife &  dure , dont les Remouleurs, les Fau
cheurs , &  les Cordonniers &  Savetiers, fe fervent 
pour aiguifer ; les uns, leurs tranchets ; les autres , 
leurs faulx ; &  les autres, les couteaux, cifeaux, &  
autres outils de fer &  d’acier, après qu’ils les ont 
paiTés fur la meule.

Les meilleures Dalles viennent du L yonnois, de 
l’Auvergne, &  du Piémont. Voyez P ie r r e  a  a i 
g u is e r .

Les Dalles, ou Dails, comme les appelle le T arif de 
Lyon , payent à la Douane de cette Ville, 27 .f . du cent 
pefant pour l ’ancienne taxation , &  6 f  pour la nouvelle 
réapréciation.

*  D A L L E R . M ot Allemand, qui lignifie Ecu , 
efpéce de Monnoie d’argent. Les Allemans le pro
noncent plus ordinairement Taller, &  les Hollandois 
Daalder, ou beaucoup mieux Rykfdaalder , pour le 
didinguer du Daalder, qui ell une autre efpéce de 
pièce d’argent qui vaut trente fols , laquelle fe fabri
que chez eux. Voyez D a a l d e r , &  R ïr s d a a l d e r  ;
&  aujfi' E cu.

Les D allers, ou Ecus d’Allemagne , fe fabriquent 
en plusieurs Etats de l’Empire, de même qu’en H ol
lande. Ces efpéces, qui font proprement ce que les 
François nomment Ecus , &  les Efpagnols Fiajlres , 
ou pièces de huit, portent différentes marques, félon 
le coin des différentes Souverainetés. Il y a des de- 
mi-Dallers de 30 fols, &  des quarts de Dallers de 
ly  fols. Il s’eft même frapé des quints de Dallers à 
Mantoue.

Les Dallers ne font pas tous de même poids, & 
au même titre. Ceux de Hollande ne tiennent de fin 
que 8 deniers 20 grains, &  ne péfent que 22 deniers 
12 grains.

Les Dallers de Baile, &  de S. G ai, font du poids 
de ceux de Hollande; mais ils ont de fin 10 deniers 
9 grains.

Les Dallers de prefque toutes les autres Villes 
d’Allemagne, péfent auili comme ceux de H ol
lande, de ont un denier de fin plus que ceux de
S. Gai.

D AL. DAM. 4
Ceux de Francfort font a plus haut titre qu'au

cun autre , tenant de fin jufqu’a 11 deniers 1 1 
grains.

Quelques-uns de Mantoue font au contraire ait 
plus bas titre, n’en tenant que 5; deniers 23 grains.

Enfin, il y en a qui ne péfent que 21 deniers, 
comme les Dallers de Mantoue de 1616; &  d’au
tres même que 19 , comme ceux de Savoie, qu’on 
appelle Spardins.

Ce font les Dallers de Hollande, qui fervent 
en partie au grand commerce que les Hollandois 
font au L evan t, où cette efpéce de piaftre eft ap- 
pellée Aflani, a caufe de l’empreinte du lion qu’elle 
porte , que les Turcs nomment de la forte.

Si l’on en croit le Chevalier Chardin, ces D al
lers font non-feulement d’un très bas aloi ; mais 
encore il affure, que les demi-Dallers , &  fur-tout 
les quarts de Dallers , qui fe portent dans les Echel
les Turques de la Mediterranée , font prefque tous 
faux. Voyez A s l a n i . Voyez auffi l ’Article du C om
m e r c e , au paragraphe où il eft traité de celui de Hol
lande.

-j-Le Daller vaut au Caire 33 Meidins, en change, 
&  38, quelquefois plus, en efpéce , à raifon de 18 
den. de France le meidin, ou de 3 afpres de Turquie. 
O n le reçoit a peu près fur le même pied à Conftan- 
tinople , &  dans le relie de l’Empire Turc.

D a l l e r . C’ell auffi une monnoie de com pte, 
dont on fe fert en quelques lieux d’Allemagne , en- 
tr’autres à Augsbourg, &  à Bolzano.

D  AM A R A S. Taffetas des Indes. C ’eff une efpéce 
d ’armoifin. Voyez A r m q is in .

D A M AS. Étoffe faite de fo ie , dont les façons 
font élevées au-deffus dif fond. C’eft une efpéce de fa- 
tin moéré , ou de moère fatinée; enforte que ce qui’a 
le grain de fatinpar deffus , l’a de moère par deffous. 
L e véritable endroit du Damas eft celui où les fleurs 
font relevées &  fatinées : l’autre côté 11’en eft que 
l’envers.

Les Damas doivent être de foie cuite , tant en 
chaîne, qu’en tréme , &  avoir de large d’aune.

Il y a des Damas de L y o n , de Tours , de Venife ,  
de Luquès, de Gènes, &c. On eftime les Damas 
étrangers plus que ceux qui fe fabriquent en France ; 
peut-être moins pour la différence de la bonté &  de 
la beautéde leur fabrique , que par cette prévention 
qu’on a ordinairement pour les chofes qui viennent 
du dehors.

Les Damas payent en France les droits d’entrée &  
de fortie, conformément au Tarif de \66\, fur le pié des 
draps dor &  dé argent, s’il y  en a dans leur tréme, &  
fur celui de draps de foie, s’ils font tout de foie , à la 
réferve des Damas de la Flandre Efpagnole, entrans 
dans les Pais cédés &  conquis , qui payent comme étof

fes de foie, 20 liv. de la livre pefant, fuivant l’Arrêt 
du 23 Novembre 1688. V oyez D r a ps  d ’ o r  e t  d’ a r 
g e n t  , &  D r a ps  d e  s o ie .

Les Damas payent les droits de la Douane de Lyon 
fuivant leurs différentes fabriques , ou les divers lieux 
d’où ils font tirés ,favoir :

Les Damas àflorettes d’or, d’argent &  foie, 4 y f. 3 
den. de la livre pour lancienne taxation , & lO  f . pour 
la nouvelle réapréciation.

Les Damas avec or &  argent, 36 f. d’anciens droits ;
&  S f. de nouveaux.

Les Damas de Florence, Boulogne &  Naples, 19 f,
9 den. dancienne taxation, &  Ç f  de nouvelle réapré
ciation.

Les Damas de Gènes , l S f  4 den. anciennement ta
xés , &  y f  de nouvelle taxe , auffi la livre pejant ; plus,
3 f  pour le mandement.

Les Damas de Luques, 17 f. 3 den. de la livre, 
d’ancienne taxation, &  f  fols de nouvelle réaprécia
tion.

Les Damas de Milan , 1 8 / 1 3  den. d  anciens droits, 
û  6 f .  de nouveaux.

Les


